
La Caf du Pas-de-Calais

Focus sur les dispositifs 
d’accompagnement du 

parcours de l’enfant et de 
soutien à la parentalité 
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Les actions passerelles : « faciliter » les transitions 

L’expression « Passerelle » désigne une formule partenariale, 
interinstitutionnelle entre différents professionnels de la petite 
enfance et de la parentalité qui facilite le passage d’un jeune 
enfant, à l’école maternelle, en accompagnant ses parents 
dans cette démarche. 

Chaque action en faveur de la petite enfance et de la 
parentalité est unique. La Caf peut apporter un soutien 
technique dans la mise en œuvre de l’action et/ou  peut 
soutenir financièrement le projet. 
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Les lieux d’accueil parents enfants (Laep)

Le Laep est un espace convivial et ludique qui accueille de 
jeunes enfants âgés de moins de six ans accompagnés de 

leur(s) parent(s) ou d’un adulte référent (grands-parents, …).
 

Cette structure, adaptée à l'accueil de jeunes enfants, constitue 
un espace de jeu libre pour les enfants et un lieu de parole pour 
les parents. Elle est gratuite et ouverte sur des temps 
déterminés par des accueillants (professionnels et/ou 
bénévoles) formés à l’écoute et garants des règles de vie 
spécifiques à ce lieu.

« Le Laep n’a pas de projet pour la famille mais un projet 
d’accueil des familles »

« Le Laep n’est pas un lieu de savoir-faire mais de laisser-être »
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Les lieux d’accueil parents enfants (Laep)

La plus-value des Laep pour les enfants et les parents 

Pour l’enfant

• Rencontrer d’autres 
enfants

• Partager des moments de 
jeux

• Découvrir un nouvel 
environnement

• Développer son 
autonomie

• Découvrir les règles de vie 
en société

• Favoriser son expression
• Aider à la séparation 

Pour le parent

• Partager un temps 
privilégié avec son enfant

• Découvrir son enfant 
autrement

• Echanger et partager des 
expériences avec d’autres 
parents ou professionnels

• Valoriser les compétences 
parentales

• Rompre l’isolement
• Créer ses propres repères
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Le Réseau Parentalité 62

METTRE EN LIEN LES ACTEURS ET ANIMER LE TERRITOIRE

« Une synergie entre parents, professionnels et 
institutionnels. »
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Le Réseau Parentalité 62

Le Réseau Parentalité 62 adapte ses thématiques de travail et 
ses actions en fonction des besoins, des ressources et des 
dynamiques en territoires. 

9 coordonnatrices s’attachent à favoriser la participation de 
tous. Elles appuient et se font le relais des actions collectives et 
des projets. 

Rencontres et temps d’échanges rythment la vie du Réseau et 
permettent à chacun de s’enrichir mutuellement, 
d’expérimenter et de partager… 

« Les comités locaux sont une «bouffée d’oxygène» qui 
permettent de prendre du temps, du recul sur les actions. Cela 

donne des possibilités d’évolution et permet d’avoir un œil 
extérieur. »


